
 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 01 MARS 2010  

 
PRESENTS : PAINCO Alexandre, HUI Philippe, MOREAU Gérard, GOOSKENS 
Jacqueline, GOLOUBENKO Philippe, COLMENERO Serge, CAPTIER Antoine 
ABSENTS : HUI Odile (procuration à MOREAU Gérard), MATEYA Marie-Christine 
(excusée) 
 
PUBLIC : 1 
 
 
I - COMPTES ADMINISTRATIFS, COMPTES DE GESTION, AFF ECTATION DES 
RESULTATS 
 

• SPIC 
RECETTES D’EXPLOITATION    221 453.24 € 
DEPENSES D’EXPLOITATION    199 505.77 € 
EXCEDENT 2009          21 947.47 € 
REPORT EXCEDENT ANTERIEUR      31 004.23 € 
EXCEDENT TOTAL          52 951.70 € 
La somme de 52 951.70 € sera reportée sur le BP 2010 en recettes d’exploitation 
 
• EAU ET ASSAINISSEMENT  
RECETTES D’EXPLOITATION      17 953.23 € 
DEPENSES D’EXPLOITATION      11 778.00 € 
EXCEDENT 2009            6 175.23 € 
REPORT EXCEDENT ANTERIEUR      17 002.55 € 
EXCEDENT TOTAL           23 177.78 € 
La somme de 23 177.78 € sera reportée sur le BP 2010 en recettes d’exploitation 
 
RECETTES D’INVESTISSEMENT        9 178.80 € 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT        5 157.88 € 
EXCEDENT 2009             4 020.92 € 
REPORT DEFICIT ANTERIEUR    -      154.39 € 
EXCEDENT TOTAL              3 866.53 € 
La somme de 3 866.53 € sera reportée sur le BP 2010 en recettes d’investissement 
 
• BUDGET PRINCIPAL  
RECETTES DE FONCTIONNEMENT   205 001.28 € 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   152 309.89 € 
EXCEDENT 2009           52 691.39 € 
REPORT EXCEDENT ANTERIEUR      62 618.65 € 
EXCEDENT TOTAL          115 310.04 € 
 
 
RECETTES D’INVESTISSEMENT    110 277.03 € 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT      80 052.71 € 
EXCEDENT 2009            30 224.32 € 
REPORT DEFICITE ANTERIEUR    - 82 379.43 € 
DEFICIT TOTAL         - 52 155.11 € 
La somme de 52 155.11 € sera prélevée sur l’excédent de fonctionnement et sera 
affectée en recettes d’investissement sur le BP 2010 
On reportera en recettes de fonctionnement sur le BP 2010 : 
115 310.04 € - 52 155.11 €  =  63 154.93 € 
 
 
 



 
 
 
II – DELIBERATIONS  
• Embauche de personnel au SPIC  

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que le conseil 
d’exploitation du SPIC réuni le 25 février 2010 a décidé d’embaucher une 
personne en contrat aidé pour six mois afin d’ assurer l’accueil durant la saison. 
La directrice doit faire une étude afin de savoir si cela sera suffisant. 
Vote : 8 voix pour 

• Primes au personnel du SPIC  
Le conseil d’exploitation du SPIC réuni le 25 février 2010 a attribué les primes 
suivantes au personnel, vu les bons résultats de la saison : 

- 1 550 € à Marie-Laure BUSQUET, directrice 
- 900 € à Aline THOMAS, adjointe à la directrice 
- 500 € à Sonia DAVASSE, agent d’accueil 

Le conseil municipal, après avoir étudié les contrats de travail, décide par 6 voix 
pour et 2 abstentions d’attribuer les primes suivantes : 

- 1 550 € à Melle BUSQUET 
- 900 € à Aline THOMAS 
- 400 € à Sonia DAVASSE ( en appliquant le même calcul que pour la 

prime d’Aline THOMAS) 
• Travaux AEP  

La SARL L..A.T.P propose la mise en place d’un tuyau pour évacuation de la 
bâche eau potable sous la somme de 1.300 € HT 
Vote : 8 voix pour 

• Travaux presbytère 
L’entreprise MIRLAND propose de réaliser des travaux de réhabilitation dans le 
presbytère pour la somme de 2 723.49 € HT 
Vote : 8 voix pour 

• Travaux préau 
L’entreprise MIRLAND propose de réaliser les travaux de réhabilitation du préau 
pour la somme de 9 977.93 € 
Vote : 8 voix pour 
 

III – DIVERS 
• Toques et Clochers Couiza  

La D52 sera fermée au niveau de la Croix du samedi 27 mars à 9 heures du 
matin jusqu’au dimanche 28 mars à 9 heures du matin. 

• Rétrocession du réseau d’eau des écarts  
La Communauté de Communes dans sa séance du 24 février a décidé de 
rétrocéder le réseau des écarts à la commune de Rennes Le Château pour l’euro 
symbolique, celle-ci n’ayant pas la compétence eau. Le Maire de Rennes le 
Château s’est abstenu lors du vote. 

• Travaux Tour Magdala  
L’ensemble du conseil municipal est satisfait des travaux réalisés sauf pour le 
scellement des créneaux qui devront être repris. 

• Elections régionales  
Le tour de garde des bureaux de vote pour les élections régionales a été établi et 
sera affiché à la mairie. 
 
Fin de la séance : 20 h 05 

 
 

 


